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 ACCES AU DROIT - MEDIATION

Entre : AMELY  
  
Qui s’engage à :  
  

1. Assurer gratuitement les séances de formation initiale et continue  
2. Donner les moyens nécessaires à la mission de médiateur  
3. Organiser des séances de partage de pratiques, des rencontres et des échanges intersites  
4. Assurer l’intégration et le suivi de son nouveau membre 

  
Et : M. ou Mme   
  
I – Qui  s’engage à suivre la formation initiale comprenant :  

1. Une formation préalable théorique de 31 heures  
 notions sur le système judiciaire  
 techniques de médiation  
 promotion de la médiation   
 écoute et communication  
 simulation de cas pratiques de médiation  

2. Un stage de 6 mois :  
 pratique de la médiation citoyenne avec un médiateur expérimenté au sein d’une équipe de 

médiateurs 
 participation à une permanence d’accès au droit avec un juriste 

3. La participation aux ateliers de partages de pratiques  
 
II – Qui s’engage à suivre la formation continue, à l’issue de la formation initiale et suite à sa validation par 
le comité de pilotage comprenant :   

1. La participation aux ateliers de partages de pratiques  
2. Suivi au minimum d’une séance de formation continue annuelle proposée par AMELY   

  
III – Qui s’engage à participer, une fois validé, au fonctionnement de l’association sur un ou plusieurs sites 
pendant au  moins un an, en lien avec le coordinateur du site, comprenant : 

1. Une présence régulière aux permanences  
2. Une participation à des réunions ponctuelles d’équipes  
3. Une participation aux actions promotion visant à faire connaître l’association et ses différents 

services 
                                                                                                                
 
A l’issue du stage le stagiaire deviendra médiateur et  membre de l’association AMELY.  
A ce titre, il versera la cotisation annuelle votée par l’assemblée générale. 
En cas de rupture de son engagement par le médiateur stagiaire pour des raisons non justifiées, soit au 
cours du stage de 6 mois, soit pendant l’année qui suit, AMELY se réserve le droit de demander le 
remboursement d’une partie de la formation (500 €). 
                                                                                                                                    

 LYON, le  
  
 
POUR AMELY         M…………………………………….. 
LA PRESIDENTE          

ENGAGEMENT 


